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 Contexte Covid: 
 Poursuite du fonctionnement du service d’évaluation 

 Annulation de certaines équipes pluridisciplinaire d’évaluation avec partenaires extérieurs du 
fait d’impossibilités techniques à distance 

 Toutes les CDAPH maintenues: sur liste puis en visioconférence, 18 usagers / familles reçus en 
2020, en présentiel ou visioconférence 
 

 Contexte RH: 
 Arrivée de nombreux professionnels  évaluateurs fin 2020 mais de nombreux postes vacants 

sur l’année (3 médecins, 2 assistantes sociales, 1 chef de service adjoint) 

 Absences longue durée sur certains postes administratifs, notamment le secrétariat CDAPH 

 Poursuite du travail chronophage pour les évaluateurs de rédaction des argumentaires pour 
les recours contentieux 

 Travail de pédagogie important par les équipes auprès des usagers et partenaires tout au long 
de l’année autour des nouvelles nomenclatures déployées fin 2019 

ACTIVITE CDAPH 2020 – ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 



 Travail sur la critérisation des attributions du complément d’AEEH 
 Différents temps de travail au sein du service d’évaluation 

 Document final présenté en CDAPH en septembre 2020 et validé en 
décembre 2020 

 Certains points importants:  
► dérogations possibles à la durée minimale du complément pour prendre en charge 

certains frais ponctuels 

► Ouverture du complément à certains frais initialement non pris en charge 

► Meilleur cadrage et harmonisation avec les critères nationaux PCH 

 

 Habilitation par la CDAPH des médecins traitant à donner un avis 
sur les aménagements d’examens lorsqu’aucun médecin n’a été 
proposé par l’organisateur 

 

 

ACTIVITE CDAPH 2020 – TRAVAUX SPÉCIFIQUES 
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Un nombre de demandes déposées en 
forte baisse durant le 1er confinement, 
retard non rattrapé sur le reste de l’année 

 



RÉPARTITION DES DEMANDES DÉPOSÉES PAR STATUT 
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Une chute importante du nombre de nouvelles demandes, mais 
des demandes de réexamen en forte augmentation, possiblement 

lié au contexte Covid. 
 



DOSSIERS DÉPOSÉS EN 2020 
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Le nombre de dossiers déposés en baisse de 3% environ par 
rapport à 2019, à rapporter au contexte Covid également. 

 



RÉPARTITION DES DEMANDES EN 2020 PAR NATURE 
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - DÉCISIONS 
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Un nombre de décisions en baisse par rapport aux 2 années précédentes pour 
atteindre 70 143 décisions en 2020. Les éléments d’explications principaux étant à la 

fois contextuels (contentieux et effectifs) mais également du fait du temps allongé 
d’évaluation globale des dossiers. 

 



ACTIVITÉ GLOBALE 2020 – ADULTES VS ENFANTS 

75% 

25% 

Proportion des décisions 
Adulte Enfant

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

80 000

90 000

2018 2019 2020

58 929 59 236 52 821 

22 498 21 473 
17 322 

Nombre de décisions Enfant

Adulte

Une proportion de dossiers adultes / enfants stable 



 Délais légaux: 4 mois, moyenne nationale en juin 2020 à 4 mois et demi 
 

 Délais globaux 2020 en Isère 
 Moyenne: 3,96 mois 

 Adultes: 4,06 mois 

 Enfants: 3,71 mois 

 

 Des éléments de satisfaction: 
 Un circuit des priorités facilité, de nombreux dossiers repérés prioritaires sont traités en 

moins d’un mois 

 Les recours administratifs préalables obligatoires sont traités dans les 2 mois sauf 
exceptions 

 

 Des points de difficulté sur lesquels travailler 
 Une moyenne qui reflète une disparité importante entre les dossiers 

 Un volume non négligeable de dossiers mis en attente et traités dans un délai supérieur 
à 6 mois 

DELAIS DE TRAITEMENT 
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DELAIS DE TRAITEMENT MOYENS ENFANTS 
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - ENFANTS 
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Attribution Rejet

Une proportion des rejets en légère augmentation (34,5% en 
2019), à corréler possiblement avec la nature des demandes 

(davantage de demandes de réexamen / révision)  



ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - ENFANTS 
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - ENFANTS 
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Amendement Creton 

Au total en 2020 215 jeunes ont été maintenus en IME au titre de l’Amendement Creton 
soit 13 de mois qu’en 2019 (-6%). 

Cependant la part de jeunes « âgés » augmente: en 2019 6% des jeunes avaient plus de 23 
ans, proportion passée à 14% en 2020 



ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - ENFANTS 

Les jeunes en Amendements cretons attendent majoritairement des places en FAM.  
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - ADULTES 
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Une proportion des rejets en légère augmentation (24,4% en 2019) à corréler possiblement 
avec la nature des demandes (davantage de demandes de réexamen / révision).  

 
Nous repérons également des demandes de plus en plus nombreuses d’aides financières 

pour des personnes avec problématiques plus sociales que handicap 
 



ACTIVITÉ GLOBALE 2020 - ADULTES 
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 – ADULTES – FOCUS AAH 
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 – ADULTES – FOCUS CMI 
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ACTIVITÉ GLOBALE 2020 – ADULTES – FOCUS 
ORIENTATIONS 
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 Décret du 30 décembre 2019:  
 La prorogation de droits à vie: La personne bénéficie de droits en cours de validité. Elle 

n’exprime aucune demande. La MDPH s’autosaisit pour une prorogation à vie par 
décision de la CDAPH. 

 Processus de simplification 

 Critères fixés par la CNSA (durée d’attribution du droit ou du taux) 
 

 Prorogations 2020 en Isère 
 Démarrage en Juin 2020 

 700 AAH 

 510 CMI-I 

 101 CMI-S 

 660 RQTH 

 22 ORP 

 Soit un total de 1993 prorogations réalisées en 2020 
 

 

 

PROROGATIONS DE DROITS 



 MISPE: Mises en situations professionnelles en ESAT 

 106 demandes reçues en 2020 contre 123 en 2019 

 14 rejets de demandes, 1 demande annulée 

 41 MISPE réalisées 
 

 Nombreux partenaires référents: 

 Etablissements et services médico-sociaux 

 Secteur sanitaire: CMP, C3R, CHAI 

 Cap emploi 

 ….. 
 

 Bilan: 

 Bilan positif,  bon outil pour les partenaires, pour les évaluateurs et pour les ESAT 

 Suivi des MISPE à construire 

FOCUS SUR LES MISPE 



 Circuit des contentieux 
 RAPO: un préalable indispensable 

 Tribunal administratif 

 Tribunal judiciaire 

 

 Audiences devant les TJ 
 17 audiences en 2020 entre Vienne et Grenoble 

 178 dossiers convoqués en audience dont 97 dossiers enfants et 81 dossiers adultes 

 Motifs principaux de contentieux: AESH, AEEH, AAH 
 

 Audiences devant le TA 
 23 dossiers traités par la DAJAM 

 Principalement carte de stationnement 
 

 Bilan:  
 Activité très chronophage depuis 2 ans 

 Bilan plus affiné en cours de réalisation avec la création d’un pôle recours au sein du service en janvier 
2021 

 

 

FOCUS SUR L’ACTIVITÉ CONTENTIEUX 



DES QUESTIONS? 


